
    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

  

  

 

URGENT – Rappel - Prélèvement SEPA 
 

Chère Consœur, Cher Confrère, Madame, Monsieur, 
 

Nous avons été informés, suite aux oppositions formulées pour certaines échéances de mars, qu’un certain nombre de 
mandats SEPA ne sont plus actifs et ne permettent plus d’assurer le reversement de TVA et du PAS notamment. Or, il 
est indispensable de rétablir ces mandats de prélèvement SEPA. Il en va de même si l’opposition a été faite 
pour le paiement des charges sociales. Ainsi, si l'entreprise a fait opposition auprès de sa banque : 

 

• soit par une opposition temporaire jusqu'à une certaine date déterminée par l'entreprise : tous les 
prélèvements fiscaux quel que soit l'impôt sont rejetés dès lors qu'ils sont présentés dans la période d'opposition 
temporaire, ce qui n'est pas adapté car les impôts versés en tant que collecteur, comme la TVA et le PAS, ne font 
l’objet d’aucun report d’échéances. Il convient dès lors de lever rapidement l'opposition aux 
prélèvements fiscaux en contactant l'agence bancaire ou directement dans l'espace bancaire ; 

 

• soit par une demande de révocation de mandat : tous les prélèvements fiscaux quel que soit l'impôt sont 
rejetés (y compris la TVA et le PAS). Il convient dès lors que l'entreprise transmette rapidement à sa 
banque un nouveau mandat dûment signé. Ce mandat peut être généré dans l'espace professionnel sur le 
site impots.gouv.fr (rubriques « gérer mes comptes bancaires » puis « éditer le mandat »). 

 

Comptant sur votre diligence, 
 

Bien confraternellement 
 

L'Ordre des Experts-Comptables des Pays de Loire  
    

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

A PROPOS DE L'ORDRE DES EXPERTS-COMPTABLES DES PAYS DE LOIRE 
 

Garant du respect de la déontologie des Experts-Comptables des départements d'Indre-et-Loire (37), de la Loire-Atlantique 
(44), de Maine-et-Loire (49), de la Mayenne (53) et de la Sarthe (72), l'Ordre a également pour rôle de représenter la 
profession et d'assurer la défense de ses intérêts.  

 

  

    

 

    

 

  

 

 

  

    

 

 

        

          

 

  

 

 

 
  

 

https://info.ordec.fr/t.htm?u=/e/3/52483/1126/56026/r16usaifyagympujzsffbphjaouohjpgbgv/r.aspx
https://info.ordec.fr/t.htm?u=/e/3/52483/1126/56025/r16usaifyagympujzsffbphjaouohjpgbgv/r.aspx
https://info.ordec.fr/t.htm?u=/e/3/52483/1126/56028/r16usaifyagympujzsffbphjaouohjpgbgv/r.aspx
https://info.ordec.fr/t.htm?u=/e/3/52483/1126/56029/r16usaifyagympujzsffbphjaouohjpgbgv/r.aspx
https://info.ordec.fr/t.htm?u=/e/3/52483/1126/56030/r16usaifyagympujzsffbphjaouohjpgbgv/r.aspx
https://info.ordec.fr/t.htm?u=/e/3/52483/1126/56031/r16usaifyagympujzsffbphjaouohjpgbgv/r.aspx
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